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(54) Dispositif de rayonnage avec moyens intégrés d’alimentation électrique pour appareils
d’éclairage

(57) Ce dispositif de rayonnage est constitué d'un
panneau à multiples lames métalliques (2) juxtaposa-
bles, posées et fixées contre une paroi plane ou des
supports spéciaux, et comportant des rainures longitu-
dinales (3) sur les lames (2) et/ou à la jonction de ces
lames. Des baguettes (4) en matière synthétique isolan-
te sont montées dans les rainures (3) des lames (2), et
comportent des gorges longitudinales (41, 42, 43) dans
lesquelles s'étendent longitudinalement des conduc-
teurs électriques d'alimentation (11, 12, 13). Ceux-ci ali-
mentent des appareils d'éclairage (7) par l'intermédiaire
d'adaptateurs amovibles (8) retenus dans les rainures
(3), et de liaisons électriques (9) avec les appareils
d'éclairage (7). Des consoles de support (5) sont mon-
tées dans les rainures (3) pour soutenir des tablettes
amovibles (6, 6') en partie inférieure desquelles sont
fixés les appareils d'éclairage (7).

Application : présentation d'articles (A) avec éclai-
rage sur des lieux de vente ou d'exposition.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de rayonnage, du genre de ceux constitués par des la-
mes multiples juxtaposables, ces lames étant aptes à
être posées et fixées contre un mur, une autre paroi pla-
ne, ou contre des supports spéciaux, les bords longitu-
dinaux de deux lames consécutives s'emboîtant l'un
dans l'autre, et des rainures longitudinales, aptes à re-
cevoir des accessoires, étant formées sur les lames et/
ou à la jonction de ces lames. Un tel dispositif est plus
particulièrement destiné à la présentation d'articles sur
des lieux de vente ou d'exposition.
[0002] Lorsqu'un dispositif de rayonnage de ce genre
nécessite un éclairage, les alimentations électriques se
font habituellement par l'intermédiaire de prises de cou-
rant encastrées au milieu d'une lame spécifique, de con-
ception spéciale. Ceci complique la structure du dispo-
sitif, en rompant la continuité des profilés constituant les
lames. Surtout, de tels moyens d'alimentation électri-
ques sont positionnés de façon ponctuelle et invariable,
et ne permettent pas de disposer d'une possibilité de
branchement électrique en des points quelconques, en
nombre illimité, librement choisis et éventuellement mo-
difiables.
[0003] Par ailleurs, il existe des "rails" qui permettent
de monter et d'alimenter en électricité des accessoires
tels que des spots d'éclairage, dont l'ensemble y com-
pris la fixation est spécialement conçu pour s'adapter
sur le profil du rail. On connaît aussi des systèmes dits
par "électrobandes" qui permettent de positionner des
prises de courant sur une bande d'alimentation électri-
que. Ces systèmes existants autorisent un libre choix
des points de montage ou d'alimentation d'accessoires
électriques, mais ils ne constituent pas en eux-mêmes
des dispositifs de rayonnage, et ne permettent pas la
fixation et l'alimentation d'accessoires standard, sans
adaptation particulière.
[0004] Dans le brevet US n° 4 747 025 est décrit un
panneau plein d'exposition, réalisé d'une seule pièce,
dans lequel sont creusées des rainures parallèles per-
mettant le montage de moyens d'éclairage électriques,
alimentés sous basse tension par l'intermédiaire d'un
transformateur abaisseur. La fixation mécanique et l'ali-
mentation électrique de chaque lampe s'effectuent en-
tre deux rainures consécutives du panneau, des con-
ducteurs électriques longitudinaux étant disposés exté-
rieurement, à la surface du panneau, en bordure des
rainures.
[0005] Dans un tel système connu, les conducteurs
électriques d'alimentation sont donc directement acces-
sibles, et ne se trouvent pas protégés, ce qui interdit
toute utilisation du système sous des tensions électri-
ques habituelles (soit 220 volts pour la France). Ainsi,
ce système est limité dans son utilisation à des appareils
d'éclairage spécifiques, fonctionnant sous basse ten-
sion. Par contre, le système du brevet US n° 4 747 025
n'est pas du tout adapté à l'alimentation électrique de

lampes fonctionnant sous une tension normale. De plus,
ce document ne décrit aucun moyen permettant de po-
ser des articles de diverse nature à exposer.
[0006] La plupart de ces inconvénients ont été résolus
par le brevet FR n° 2 720 247 qui décrit un dispositif de
présentation ou d'exposition, du genre précisé plus
haut, dans les rainures longitudinales duquel dispositif
s'étendent longitudinalement des conducteurs électri-
ques d'alimentation, et dans lesquelles rainures des
modules amovibles peuvent être introduits et retenus
pour le montage d'appareils d'éclairage.
[0007] Ce dispositif connu de présentation ou d'expo-
sition d'appareils d'éclairage du commerce satisfait aux
normes de sécurité par une protection appropriée des
conducteurs électriques, et permet un large choix de po-
sition des appareils d'éclairage, mais il n'est satisfaisant
que lorsque les appareils d'éclairage constituent eux-
mêmes les articles exposés. Pour l'exposition d'autres
types d'articles dont on souhaiterait renforcer l'attrait
commercial, ce dispositif ne permet pas de réaliser toute
sorte d'éclairage souhaitable, en particulier un éclairage
par l'avant ".
[0008] La présente invention vise à fournir un dispo-
sitif de rayonnage à lames multiples juxtaposables, per-
mettant de réaliser tout éclairage adapté à la mise en
valeur des articles présentés, en particulier un éclairage
"par l'avant", avec des moyens d'alimentation électrique
d'appareils d'éclairage permettant un libre choix de la
position des appareils d'éclairage tout en apportant une
facilité d'utilisation extrême et en assurant une sécurité
satisfaisante par une protection appropriée des conduc-
teurs électriques.
[0009] A cet effet, l'invention concerne un dispositif de
rayonnage en particulier pour la présentation d'articles
sur des lieux de vente ou d'exposition, du genre de ceux
constitués par des lames multiples juxtaposables, ces
lames étant aptes à être posées et fixées contre un mur
ou une autre paroi plane, ou encore contre des supports
tels que montants conçus à cet effet, les bords longitu-
dinaux de deux lames consécutives s'emboîtant l'un
dans l'autre, et sur les lames et/ou à la jonction de ces
lames étant formées des rainures longitudinales dans
lesquelles s'étendent longitudinalement des conduc-
teurs électriques d'alimentation pour l'alimentation d'ap-
pareils d'éclairage, des organes de support étant mon-
tés dans lesdites rainures longitudinales pour soutenir
des tablettes amovibles en partie inférieure desquelles
sont fixés les appareils d'éclairage.
[0010] Ainsi, l'idée inventive consiste à monter des or-
ganes de support de tablettes du genre consoles, dans
les rainures longitudinales formées sur les lames et/ou
à la jonction de ces lames, l'éclairage pouvant être re-
porté en tout endroit sous les tablettes pour mettre en
valeur un article disposé sur une tablette inférieure. De
plus, l'accrochage des organes de support et l'alimen-
tation électrique des appareils d'éclairage peuvent être
réalisés dans une seule et même rainure longitudinale.
Outre son intérêt esthétique, de discrétion, cette dispo-
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sition est particulièrement appréciable pour l'équipe-
ment de magasins de vente et locaux d'exposition, car
elle assure une meilleure facilité d'utilisation et une plus
grande liberté dans le choix de la position des tablettes.
Le dispositif obtenu est donc parfaitement modulaire
tant quant à la position des étagères que pour l'éclaira-
ge.
[0011] Avantageusement, les conducteurs électri-
ques d'alimentation alimentent les appareils d'éclairage
par l'intermédiaire d'adaptateurs amovibles aptes à être
introduits et retenus dans les rainures longitudinales
des lames, et de liaisons électriques avec les appareils
d'éclairage.
[0012] Ceci permet de "suspendre" l'appareil d'éclai-
rage en tout endroit de la tablette, même à grande dis-
tance du panneau constitué par les lames juxtaposées,
par exemple pour réaliser un éclairage "par l'avant" des
articles à présenter. Chaque adaptateur de type connu
en soi coopère avec les conducteurs électriques inté-
grés aux lames, et est relié à l'appareil d'éclairage par
des liaisons électriques telles que de simples fils. Le dé-
placement d'un adaptateur d'une position vers une autre
s'effectue rapidement et facilement. L'adaptateur peut
alimenter tout type d'appareil d'éclairage (lampe, spot,
tube fluorescent, etc...).
[0013] Selon un mode de réalisation préféré de l'in-
vention, les lames sont réalisées sous forme de profilés
métalliques, des baguettes isolantes réalisées sous for-
me de profilés en matière synthétique étant montées
dans les rainures longitudinales formées sur les lames
et/ou à la jonction des lames, lesdites baguettes isolan-
tes comportant elles-mêmes des gorges longitudinales
dans lesquelles sont logés les conducteurs électriques
d'alimentation des appareils d'éclairage.
[0014] Les lames, par exemple en aluminium, consti-
tuent, une fois assemblées, un panneau porteur, tandis
que les baguettes assurent l'isolation électrique des
conducteurs électriques d'alimentation.
[0015] Ces derniers parcourent longitudinalement les
baguettes, sur toute leur longueur. Ainsi dissimulés
dans les gorges des baguettes, ils constituent un sys-
tème d'alimentation électrique discret, et n'affectent pas
l'esthétique du dispositif.
[0016] De toute façon, l'invention sera mieux compri-
se à l'aide de la description qui suit, en référence au
dessin schématique annexé représentant, à titre
d'exemple, une forme d'exécution de ce dispositif de
rayonnage, sur lequel :

Figure 1 est une vue en coupe d'un dispositif de
rayonnage conforme à la présente invention ;
Figure 2 est une vue en coupe partielle du même
dispositif, illustrant le montage d'un adaptateur.

[0017] Comme illustré sur les figures 1 et 2, des rai-
nures longitudinales 3 possédant avantageusement un
profil en "T" sont formées sur des lames 2 en aluminium
qui constituent, une fois juxtaposées, un panneau por-

teur. Ces rainures 3 reçoivent des baguettes isolantes
4 en matière synthétique isolante.
[0018] Trois gorges longitudinales 41, 42, 43 de profil
adapté sont ménagées dans chaque baguette 4, elles
constituent chacune un logement pour un conducteur
électrique d'alimentation réalisé sous la forme d'un fil
métallique : un conducteur neutre 11, un conducteur de
phase 12 et un conducteur de terre 13.
[0019] Les trois gorges 41, 42, 43 sont ouvertes vers
l'intérieur de la rainure 3 de sorte que les conducteurs
électriques correspondants 11, 12, 13 présentent tous
une zone découverte, pouvant localement être mise en
contact avec d'autres éléments électriquement conduc-
teurs.
[0020] Les conducteurs neutre 11 et de phase 12 sont
profondément encastrés dans la baguette 4 de telle ma-
nière que seul un élément conducteur adéquat peut ve-
nir à leur contact, assurant ainsi une sécurité accrue.
[0021] Les rainures 3 reçoivent des consoles de sup-
port 5 sur lesquelles sont posées des tablettes amovi-
bles 6 de manière à constituer des étagères.
[0022] On notera que le conducteur de terre 13 est
légèrement en saillie, pour faciliter son contact avec tout
objet métallique qui serait introduit dans la rainure, en
particulier une console de support 5 de tablette amovi-
ble 6. Bien entendu, ce conducteur de terre 13 renforce
encore la sécurité du dispositif.
[0023] Une lampe à tube fluorescent 7 est fixée par
des moyens connus en dessous de chaque tablette 6,
en tout endroit adapté pour éclairer un article A exposé
sur une tablette inférieure 6': le choix de la position de
la lampe 7 est totalement libre, d'autant plus que les ta-
blettes 6 sont mobiles et ne comportent aucun branche-
ment électrique, ce qui permet d'en faire varier la dispo-
sition sans modification du panneau porteur et sans
outillage particulier. On peut donc réaliser un éclairage
"par l'avant" d'un article A disposé sur une tablette 6' à
un étage inférieur.
[0024] Comme illustré par la figure 2, pour l'alimenta-
tion de la lampe, un adaptateur électrique amovible 8
de type connu en soi est engagé dans une rainure 3, et
vient s'appliquer par ses contacts électriques contre les
conducteurs électriques respectifs 11, 12 incorporés
dans la baguette 4 de la rainure 3.
[0025] Les contacts de phase et de neutre de l'adap-
tateur 8 sont reliés par des liaisons électriques classi-
ques 9 à une lampe 7 fixée sous la tablette 6. Ils peuvent
être complétés par un contact de terre avec liaison élec-
trique correspondante.
[0026] L'adaptateur 8 peut alimenter tout type d'appa-
reil d'éclairage (lampe, tube, spot, etc...); il peut être dé-
taché puis replacé sur les mêmes rainures 3 en n'im-
porte quel emplacement, chaque nouvel emplacement
ainsi choisi assurant toujours de la même façon l'ali-
mentation électrique.
[0027] L'alimentation électrique générale du dispositif
doit, bien entendu, amener le courant électrique aux
conducteurs 11, 12, 13 insérés dans les différentes rai-
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nures 3. Cette alimentation générale se fait soit en fa-
çade par un module spécial, adapté à cette fonction, soit
par un élément latéral spécifique, situé à une extrémité
des lames 2.
[0028] Le dispositif précédemment décrit est en par-
ticulier utilisable pour l'équipement de magasins de ven-
te et de locaux d'exposition.
[0029] On ne s'éloignerait pas du cadre de l'invention,
telle que définie dans les revendications annexées,
notamment :

- en réalisant les tablettes et leurs consoles de sup-
port en une seule pièce ;

- en utilisant tout type d'appareil d'éclairage tel que
lampe, tube, ampoule en toute disposition et en tout
nombre.

Revendications

1. Dispositif de rayonnage en particulier pour la pré-
sentation d'articles (A) sur des lieux de vente ou
d'exposition, du genre de ceux constitués par des
lames (2) multiples juxtaposables, ces lames (2)
étant aptes à être posées et fixées contre un mur
ou une autre paroi plane, ou encore contre des sup-
ports tels que montants conçus à cet effet, les bords
longitudinaux de deux lames (2) consécutives s'em-
boîtant l'un dans l'autre, et sur les lames (2) et/ou
à la jonction de ces lames (2) étant formées des
rainures longitudinales (3) dans lesquelles s'éten-
dent longitudinalement des conducteurs électri-
ques d'alimentation (11, 12, 13) pour l'alimentation
d'appareils d'éclairage (7), caractérisé en ce que
des organes de support (5) sont montés dans les-
dites rainures longitudinales (3) pour soutenir des
tablettes amovibles (6, 6') en partie inférieure des-
quelles sont fixés les appareils d'éclairage (7).

2. Dispositif de rayonnage selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les conducteurs électriques
d'alimentation (11, 12, 13) alimentent les appareils
d'éclairage (7) par l'intermédiaire d'adaptateurs
amovibles (8) aptes à être introduits et retenus dans
les rainures longitudinales (3) des lames (2), et de
liaisons électriques (9) avec les appareils d'éclaira-
ge (7).

3. Dispositif de rayonnage selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que les lames (2) sont réali-
sées sous forme de profilés métalliques, des ba-
guettes isolantes (4) réalisées sous forme de profi-
lés en matière synthétique étant montées dans les
rainures longitudinales (3) formées sur les lames
(2) et/ou à la jonction des lames (2), lesdites ba-
guettes isolantes (4) comportant elles-mêmes des
gorges longitudinales (41, 42, 43) dans lesquelles
sont logés les conducteurs électriques d'alimenta-

tion (11, 12, 13).
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